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Contexte

Figure 1 : Tendances des populations de six espèces de chauves-souris en France.
Eptser : Sérotine commune, Nyclei : Noctule de Leisler, Nycnoc : Noctule commune, Pipkuh : Pipistrelle de Kuhl, 

Pipnat : Pipistrelle de Nathusius, Pippip : Pipistrelle commune (Bas et al., 2020)

Depuis les années 2000, les publications scientifiques ont sou-
ligné la dangerosité des éoliennes pour les chauves-souris. Les 
mortalités de chauves-souris dépassent aujourd’hui les morta-
lités aviaires (Hein & Schirmacher 2016, Zimmerling et al. 2016, 
Marx 2017, Gaultier et al. 2019). Or, pour ces espèces fragiles à 
faible taux de reproduction, à maturité sexuelle tardive et dont 
l’état des populations est mal connu, certaines pourraient être 
directement menées à l’extinction à court terme par les pers-
pectives de développement éolien si ces impacts ne sont pas 
maîtrisés par des mesures efficaces (Frick et al. 2017). 

Les causes de mortalité restent mal comprises. Elles relèvent en 
fait d’une combinaison de phénomènes (Hein et al. 2016, Arnett 
et al. 2016, Beucher 2020) liés à la diversité des comportements 
des espèces, à leurs hauteurs de vols, à l’influence des insectes 
proies et à l’ensemble des conditions bio-géo-climatiques qui les 
influencent. Elles dépendent aussi en partie du gabarit des éo-
liennes (Barclay et al. 2007) et du contexte de l’environnement 
qui les entoure. Cette multitude de facteurs induit une typologie 
du risque très hétérogène dans l’espace et dans le temps, d’un 
parc éolien à un autre et souvent difficile à anticiper.  

Jusqu’à présent, en Europe, seules les espèces de haut-vol et 
/ou susceptibles de voler haut périodiquement (migration, 
chasse d’insectes en altitude…), c’est-à-dire principalement les 
Noctules, et les Pipistrelles étaient massivement tuées par les 

aérogénérateurs industriels dont le bas de pales est géné-
ralement compris entre trente et cinquante mètres du 
sol (Rodrigues et al. 2015). 35% des espèces présentes en 
France se trouvent en effet de façon régulière à plus de 30m 
et 17% des espèces peuvent s’y trouver occasionnellement 
(Heitz et al. 2017). Des mesures techniques, comme le bri-
dage des éoliennes lors des conditions favorables à l’activité 
des chauves-souris en hauteur ont apporté localement une 
baisse significative de la mortalité pour ces espèces (Arnett 
et al. 2016). Mais elles sont mises en place de façon partielle 
sur l’ensemble des parcs Français, dans des proportions 
méconnues. Malgré ces techniques de bridage, les popu-
lations de plusieurs chauves-souris d’altitude étudiées 
entre 2006 et 2019 montrent un déclin alarmant : -46% 
pour la Pipistrelle de Nathusius et -88% pour la Noctule 
commune (Kerbiriou et al., 2015, Bas et al. 2020). 

Même si d’autres facteurs d’accidentologie additionnels 
peuvent être invoqués pour expliquer ces baisses préoc-
cupantes des effectifs, les aérogénérateurs demeurent 
bien une menace majeure pour les populations migratrices 
comme la Noctule commune ou la Pipistrelle de Nathusius 
(Voigt et al. 2015). On pourrait s’attendre à une extinction de 
la Noctule commune dans les années à venir, selon le même 
scénario que celui projeté chez une autre espèce améri-
caine très sensible à l’éolien (Frick et al. 2017).
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Les éoliennes à très faible garde au sol : une nouvelle menace pour les chauves-souris

Figure 2 : Enercon E138 EP3 à très faible garde au sol (parc de Blanc Mont, 80)

Depuis peu, ces fortes préoccupations des effets de l’éolien 
sur les chauves-souris s’accentuent encore avec l’installation 
ou le renouvellement d’anciens aérogénérateurs dont les 
éoliennes présentent une faible voire très faible « garde au 
sol » et grand rotor ; leurs pales tournent entre vingt et trente 
mètres du sol, et avoisinent même seulement dix mètres (cf. 
Figure 2), avec des vitesses de rotation en bout de pale qui 
dépassent les 280 km/h (10,8 RPM).

Pour ces dernières, avec un effet barotraumatique des pales 
en mouvement qui dépasse la longueur des pales (Voigt et 
al. 2018), il faut s’attendre à ce que même les chauves-souris 
qui volent au ras du sol soient impactées (comme d’autres 
taxons pourraient l’être aussi, petite avifaune notamment…). 

Ce document de synthèse a pour objectif d’alerter l’ensemble 
des acteurs du développement éolien (ministère, services 
instructeurs, porteurs de projets, bureaux d’études…) sur 
l’impact massif qui devrait concerner la quasi-totalité 
des cortèges de Chiroptères, quelle que soit leur hauteur 
de vol, si les garde-basses se généralisaient. Des espèces 
comme le Grand murin, le Murin à oreilles échancrées, les 
Oreillards, les Rhinolophes ou la Barbastelle d’Europe, large-
ment épargnées jusqu’ici par les collisions, feront, elles aussi 
partie du cortège des victimes de l’éolien (Figure 3). C’est 
d’autant plus navrant que depuis trois décennies, les efforts 
déployés lors des divers Plans Nationaux d’Actions Chirop-
tères avaient enfin permis de voir remonter les effectifs de 
ces espèces. Avec un seul petit par an, elles pourraient ne 
pas résister à la pression qu’engendrerait la mise en place 
de telles machines mortifères. Si la multiplication des parcs 
éoliens à garde basse concernait l’ensemble du territoire, ces 
espèces sédentaires évoluant à faible altitude seraient sus-
ceptibles d’être tuées lors de leurs déplacements nocturnes 
entre leurs divers territoires, de chasse, d’hibernation ou de 
reproduction.

Les mesures de régulation ne pourront être une solution 
crédible pour ces nouveaux aérogénérateurs car la sévérité 
des régulations nécessaires pour atteindre une quelconque 
efficience environnementale obérerait le gain de puissance 
acquis par l’augmentation des diamètres des rotors. Ces me-
sures sont basées sur une évaluation continue des conditions 
de risque en nacelle alors que, proche du sol, ces conditions 
sont très différentes. Si les éoliennes sont en effet bridées 
pour ne tourner que pour des vents forts mesurés en nacelle, 
les conditions de vent sont bien plus faibles proches du sol, 
permettant une activité de chauves-souris à risque. Sans 
compter que proche du sol, les milieux environnants dont 
les structures de végétation peuvent aussi jouer le rôle de 
« paravent » pour les chauves- souris et leurs proies, renfor-
çant cette perspective d’activité à risque proche du sol pour 
les éoliennes à garde basse, même pour des vitesses de vent 
qui dépassent les seuils de bridages.

Dans ces conditions, ces éoliennes à très faible garde au sol 
devraient impacter encore plus d’individus (Cf. Figure 3 et 
Figure 4), et ce, malgré des mesures de régulation (moins ef-
ficaces que pour les problématiques de risques en plein ciel). 
Dans ces conditions, la seule mesure envisageable pour maî-
triser les risques sera la mise à l’arrêt des éoliennes, toutes 
les nuits, tout au long de la période d’activité des chauves-
souris. Il faut que les porteurs de projets en aient conscience 
avant d’investir dans ce type de machines.

Autrement dit, ces modèles d’éoliennes à garde basse 
devraient à la fois impacter l’ensemble du cortège d’es-
pèces de chauves-souris, mais augmenteraient aussi le 
niveau de risque en nombre de mortalités, sans possibilité 
de réduire efficacement les risques par des mesures de 
régulation en phase d’exploitation. Ces nouvelles éoliennes 
devraient donc être interdites. Elles sont une aberration pour 
la biodiversité.

Figure 3 : Espèces de chauves-souris à risque selon les hauteurs de vol et la 
garde au sol des éoliennes (Adapté de Roemer et al. 2019)

Moyeu 80 m

Hauteur bout de 
pales 149,1 m

Garde au sol 10,8 m

Rotor 138,3 m



Note technique - Groupe de Travail Eolien - SFEPM - décembre 2020       5

En parallèle de l’effet des faibles gardes au sol sur l’impact éolien, le bilan des suivis mortalité sur 1038 éoliennes 
suivies au moyen de 82676 contrôles mortalité en Allemagne indique que plus le diamètre des rotors augmente, 
plus la mortalité augmente (Figure 5). Ce résultat s’explique par le fait que plus le volume brassé est important, plus 
la probabilité qu’une chauve-souris entre dans ce volume est importante. Il convient donc d’émettre également des 
restrictions sur la taille des rotors. .

Figure 4 : Nombre de mortalités de chauves-souris par éolienne et par an en fonction de la garde au sol 
(Traduit de Dürr 2019)

Diamètre du rotor : un risque accru avec les grands rotors

Figure 5 : Nombre moyen de mortalités de chauves-souris par éolienne et par an en fonction de la garde au sol et 
du diamètre du rotor (Traduit de Dürr 2019)
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Recommandations pour la prise en compte des chauves-souris dans le choix du gabarit des 
éoliennes

Figure 6 : Schéma des distances des éoliennes (mât et rotor) aux lisières les plus proches à prendre en compte en contexte boisé / bocager

Concrètement, au vu des éléments précédents, et pour être en mesure de réduire l’impact des éoliennes sur les chauves-souris, 
la SFEPM recommande : 

• De proscrire l’installation des modèles d’éoliennes dont la garde au sol est inférieure à 30 m. En-dessous de 30 m, il existe 
un risque accru et mal contrôlable tant sur le nombre d’individus que sur le nombre d’espèces concernées (Hein et al. 2016, Roe-
mer et al. 2017, Heitz et al. 2017).  

• De proscrire l’installation des modèles d’éoliennes dont le diamètre du rotor est supérieur à 90 m. Les résultats de Dürr 
2019 montrent que pour les éoliennes à diamètre de rotor > 90 m, le nombre moyen de mortalités chute au-delà de 50 m de 
garde au sol, mais il reste supérieur au nombre moyen de mortalités pour les plus petits rotors. Si des éoliennes à diamètre de 
rotor > 90 m devaient tout de même être installées, il s’agit donc de proscrire celles dont la garde au sol est inférieure à 50 m.

• La SFEPM et EUROBATS recommandent toujours de ne pas installer d’éolienne en contextes forestiers et bocagers car ceux-ci 
induisent un risque accru de mortalités (Rodrigues et al. 2015, Roemer et al. 2019). Même si les seuils mentionnés ci-dessus (30 m 
et 50 m respectivement selon la taille du rotor) étaient respectés entre la canopée des arbres et le bas de pale, on s'attend à un 
risque de collision et un effet de perte d'habitat par répulsion trop importants pour tolérer une implantation en forêt. 

Cette distance doit enfin aussi prendre en compte le contexte de pentes qui peut aussi renforcer cette réduction de l’espace libre 
sous rotor sur une partie de la zone balayée par les pales.
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Nature des sources disponibles

Le concept de « best available science » dans le jargon scien-
tifique désigne l’ensemble des preuves disponibles pour 
prendre des décisions. Ici, nous disposons d’une étude pour 
guider notre recommandation concernant le seuil au-delà 
duquel le diamètre du rotor est à proscrire : Dürr 2019, dont 
les données ont été présentées en colloque et qui constitue 
la seule étude européenne sur le sujet. Elle est plus complète 
que l’étude de Barclay et al. 2019 (Amérique du Nord), car 
elle comporte plus de données, considère de nouveaux para-
mètres machines (garde au sol), et couvre des gradients de 
taille de machines (diamètre du rotor, hauteur de la nacelle) 
plus importants.

L’étude de Dürr 2019 a récolté des données trouvées dans 
différents rapports de suivis de mortalité. Les résultats sont 
basés sur une mortalité brute, c’est-à-dire le nombre de 
cadavres de chauves-souris retrouvés au pied d’éoliennes. 
Ces chiffres n’ont pas été corrigés par la prédation, par l’effi-
cacité de l’observateur, par la surface prospectée et sont 
issus de sites dont les éoliennes sont régulées en fonction 
des conditions météorologiques pour réduire la mortalité 
des chauves-souris, et d’autres sites sans régulation. Cepen-
dant, aucun de ces possibles biais ne peut expliquer que plus 
la taille du rotor augmente, plus la mortalité augmente. En 
effet, les plus grands rotors sont les modèles les plus récents, 
et ils suivent donc les évolutions de la loi les plus récentes, 
comme la régulation en fonction des conditions météorolo-
giques. Les grands rotors devraient donc être plus souvent 

régulés que les petits, or on retrouve plus de cadavres sous 
les grands rotors. De même pour la recherche de cadavres : 
les rotors plus grands projetant les cadavres plus loin, il de-
vrait être plus difficile de les retrouver, or on en trouve plus 
que sous les petits rotors.
De plus, étant donnée la quantité de données (1038 éoliennes 
suivies par 82676 contrôles mortalité), on s’attend à ce que 
l’effet de biais comme le contexte d’implantation (topogra-
phie, distance à des gîtes, distance à l’eau ou à la forêt) soit 
négligeable. Les chiffres plus récents (données de novembre 
2020 transmises par Tobias Dürr dans une communication 
personnelle) concernent 3674 éoliennes contrôlées par 
84292 contrôles mortalité, et confirment ce résultat (Figure 
7).

Cette étude constitue donc une alerte forte concernant 
l'effet de la taille du rotor sur la mortalité, qui doit être 
prise en compte.

Pour finir, le principe de précaution doit également guider les 
décisions de l’Etat et celles de la SFEPM. Mathématiquement, 
plus le volume brassé par le rotor est important, plus on s'at-
tend à ce que la mortalité augmente. Les rotors de grand dia-
mètre sont donc quoi qu'il arrive à proscrire. Nous invoquons 
donc à la fois le bon sens et le principe de précaution, en nous 
basant sur la meilleure science disponible, pour émettre nos 
recommandations.

Figure 7 : Effet du diamètre du rotor sur le nombre de cadavres de chauves-souris par éolienne (données de novembre 2020 transmises par 
Tobias Dürr dans une communication personnelle). Dans les catégories 21-30, 101-110, et 121-140, il existe trop peu d’éoliennes suivies (<25 pour 
chaque catégorie) pour que les chiffres soient représentatifs de ces catégories. Dans les autres catégories, on a à chaque fois entre 77 et 1267 

éoliennes suivies).
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